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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 

l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du produit : OSTRUM SRI CASH PLUS 
Identifiant d’entité juridique : 969500PKFU9JCKUX4592  

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 
 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont 

promues par ce produit financier ?  

La SICAV promeut des caractéristiques environnementales et sociales. Ces caractéristiques 

reposent sur les éléments suivants :   

 Exclure les secteurs et les émetteurs controversés grâce aux politiques sectorielles, 

d’exclusion et de gestion des controverses du gérant financier par délégation ;  

 Sélectionner les émetteurs les mieux notés selon une note ESG en excluant 20% 

des émetteurs les moins bien évalués ESG (y compris les émetteurs les plus 

controversés d’après les politiques d’exclusion et sectorielle d’Ostrum et les 

émetteurs les moins bien notés)Ces calculs sont réalisés hors actifs non éligibles 

au sens du label ISR 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxinomie de l’UE 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de % d’investissements durables 
  

ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie 

de l’UE  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables 

La taxinomie de 
l’UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/8 52, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 

règlement ne 
comprend pas de 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier 
sont atteintes. 

Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant qu’il ne 
cause de préjudice 
important à aucun 
de ces objectifs et 
que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

 

 

 

X 
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La note ESG intègre des enjeux clés propres à chacun des trois piliers E, S et G tels que :  

 Pilier Environnemental : Empreinte carbone, existence de programmes de gestion 

de l’eau, etc… ;  

 Pilier Social : Existence de programmes de diversité, société proposant une 

convention collective aux salariés, etc… ; 

 Pilier Gouvernance : Entreprises dont la rémunération des dirigeants intègre des 

critères ESG, Qualité du reporting standard ESG publié par les entreprises, etc… 

Aucun indice de référence n’a été désigné dans le but d’atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par la SICAV 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 

de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier ? 

Non-applicable 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 

financier entend partiellement réaliser et comment l’investissement durable 

contribue-t-il à ces objectifs ? 

Non-applicable 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à 

un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 

social ? 

Non-applicable 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Non-applicable 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 

et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’homme ? Description détaillée :  

Non-applicable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui 
s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères 
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui  

La SICAV prend en compte les 14 principales incidences négatives listées à 

l'annexe 1 relative à la déclaration des principales incidences négatives sur la 

durabilité du Règlement délégué (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022. Des 

informations sur les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité sont disponibles dans le rapport périodique de la SICAV 

conformément à l’article 11(2) du règlement SFDR et sur le site internet 

d’Ostrum (www.ostrum.com) rubrique "ESG". 

 

Non 

 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

La SICAV applique les politiques ESG mises en place par Ostrum Asset Management 
(de manière non exhaustive) :  

 Les politiques sectorielles,  

 Les politiques d’exclusion,  

 Les politiques de gestion des controverses (dont les controverses d’ordre 
éthique avec la politique des « Worst Offenders » qui inclus les enjeux de 
gouvernance).  

Après avoir exclu les émetteurs les plus controversés de l’univers d’investissement grâce 
aux politiques sectorielle et d’exclusion déployées du délégataire de la gestion financière, 
les équipes d’investissement appliquent un processus de sélection des émetteurs 
répondant de façon satisfaisante aux enjeux Environnementaux, Sociaux/Sociétaux et 
de Gouvernance (ESG).  

Pour cela, les équipes d’investissement s’appuient sur la notation ESG d’un fournisseur 
externe, spécialiste de la recherche extra-financière. Cette notation ESG intègre des 
enjeux clés propres à chacun des trois piliers. A titre d’exemple :  

 pilier Environnemental : Empreinte carbone, existence de programmes de 
gestion de l’eau  

 pilier Social : Existence de programmes de diversité, société proposant une 
convention collective aux salariés ; 

 pilier Gouvernance : Entreprises dont la rémunération des dirigeants intègre des 
critères ESG, Qualité du reporting standard ESG publié par les entreprises.  

Le processus de gestion monétaire ISR du délégataire de la gestion financière 
sélectionne les émetteurs privés en adoptant une approche de type « Best-in-Class » 
enrichie d’une sélection dite de « Positive Screening ».  

 L'approche « Best-in-class » est un type de sélection ESG (Environnementaux, 
Sociaux et de Gouvernance) qui consiste à privilégier les entreprises les mieux 
notées d'un point de vue extrafinancier au sein de leur secteur d'activité. 
L’univers d’investissement éligible se définit donc comme l’univers 
d’investissement « haute qualité de crédit » duquel sont exclus 20% des 
émetteurs ayant les évaluations ESG les plus basses au sein de chacune des 

La stratégie 
d’investissement 

guide les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 

X X 

 

http://www.ostrum.com/


4 
 

catégories d’émetteurs (y compris les émetteurs les plus controversés d’après 
les politiques d’exclusion et sectorielle d’Ostrum et les émetteurs les moins bien 
notés).  

 La sélection « Positive Screening » consiste à renforcer de façon discrétionnaire 
nos investissements sur les entreprises les mieux notées. A caractéristiques 
équivalentes (rendement, maturité, profil de risque crédit, …), la gestion visera à 
privilégier les émetteurs ayant les meilleures notes ESG. C’est une sélection qui 
favorise donc les entreprises responsables les plus vertueuses et les plus 
engagées dans le développement durable.  

Limite de l’approche retenue : L’approche ISR de la SICAV pourrait conduire à une sous-
représentation de certains secteurs en raison d’une mauvaise notation ESG ou bien à 
travers la politique d’exclusion sectorielle d’Ostrum Asset Management. Par ailleurs, 
dans certains contextes de marché, la gestion pourrait de même ne pas être en mesure 
d’appliquer autant qu’elle le souhaiterait la sélection « Positive Screening » soit pour des 
raisons de performance, soit dans une optique de gestion du risque.  

La part des émetteurs privés analysés ESG dans le portefeuille est supérieure à 90% 
des titres en portefeuille (en pourcentage de l’actif net de la SICAV hors liquidités). 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement 

utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 

financier ? 

 Application des politiques ESG mises en place par Ostrum Asset 

Management (de manière non exhaustive) :  

 Les politiques sectorielles,  

 Les politiques d’exclusion,  

 Les politiques de gestion des controverses (dont les controverses 

d’ordre éthique avec la politique des « Worst Offenders » qui inclus 
les enjeux de gouvernance).  

Les politiques d'exclusion, sectorielles et worst offenders d’Ostrum AM sont 

consultables sur le site www.ostrum.com rubrique « ESG ». 

 Exclusion de 20% des émetteurs ayant les évaluations ESG les plus basses 

au sein de chacune des catégories d’émetteurs (y compris les émetteurs les 

plus controversés d’après les politiques d’exclusion et sectorielle d’Ostrum 

et les émetteurs les moins bien notés) de l'univers d’investissement.  

 La part des émetteurs privés analysés ESG dans le portefeuille est 

supérieure à 90% des titres en portefeuille (en pourcentage de l’actif net du 

FCP hors liquidités). 

Ces calculs sont réalisés hors actifs non éligibles au sens du label ISR 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 

investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 

d’investissement ? 

Non applicable 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements ? 

Les considérations de gouvernance sont prises en compte aussi bien dans 

l’analyse que dans la sélection des émetteurs réalisées par la société 

délégataire de gestion Ostrum AM  

Les pratiques de 
bonne gouvernance 

concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 

obligations fiscales. 

http://www.ostrum.com/
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- La politique « worst offenders » afin d’exclure toutes les sociétés pour 

lesquelles sont avérées des controverses sévères aux principes défendus 

par les standards internationaux communément établis (Nations Unies, 

OCDE) ; en particulier sur des éléments de gouvernance tels que les droits 

du travail,  et/ou l’éthique des affaires (corruption…), 

- l’analyse  crédit, qui inclut une détermination du score de matérialité ESG 

propre à chaque émetteur privé afin de déterminer les éventuels impacts sur 

le profil de risque de l’entreprise  

- la notation ESG des émetteurs privés est prise en compte par les gérants 

dans leur sélection des valeurs (la gouvernance responsable des 

entreprises constitue en effet l’un des 4 piliers de la méthodologie de 

notation utilisée). 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

Le SICAV promeut des caractéristiques environnementales et sociales mais ne s'engage pas 
à réaliser des investissements durables. Par conséquent, le Fonds ne s'engage pas sur une 
part minimale d'investissements durables 

La part des investissement alignés sur les caractéristiques E/S est d’au moins 70%. 

Le fonds pourra investir jusqu'à 30% de son actif investi net dans des instruments qui ne sont 
pas alignés sur les caractéristiques E/S (#2 Autres). 

 

 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par la SICAV. 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

La société de gestion estime préférable, par mesure de prudence, d’indiquer un 

engagement sur la proportion d’investissements durables ayant un objectif 

environnement aligné sur la taxonomie de 0%. Toutefois, la position sera réexaminée 

au fur et à mesure que les règles sous-jacentes seront finalisées et que la disponibilité 

Les activités alignées 

sur la taxinomie sont 
exprimées en 

pourcentage : 

 Du chiffre 

d’affaires pour 

refléter la proportion 

des revenus 

provenant des 

activités vertes des 

sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit ;  

des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour 

montrer les 

investissements 

verts réalisés par les 

sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit , 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple ; 

 dans 

lesquelles le produit 

financier investit  

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 
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de données fiables augmentera au fil du temps. 

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE1? 

             Oui : 

                          Dans le gaz fossile                                     Dans l’énergie nucléaire 

          Non 

 

 

 

Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités 

transitoires et habilitantes ? 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental aligné sur la taxonomie est de 0%. Par conséquent, la part 

                                                           
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (“atténuation du changement climatique”) et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de 
la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la 

taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 

investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 

investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

 

 

 
 

 

 

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines 

 
Pour être conforme 
à la taxinomie de 
l’UE, les critères 
applicables au gaz 
fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage de 
l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les 
critères 
comprennent des 
règles complètes 
en matière de 
sûreté nucléaire et 
de gestion des 
déchets. 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il 
n’existe pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz 
à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

 

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines incluses*  

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
  

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile 
Alignés sur la taxonomie : nucléaire 
Alignés sur la taxonomie (hors gaz et 
nucléaire) 
Non alignés sur la taxonomie 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines * 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile 
Alignés sur la taxonomie : nucléaire 
Alignés sur la taxonomie (hors gaz et 
nucléaire) 
Non alignés sur la taxonomie 

 
Ce graphique représente 100% des 
investissements totaux. 

 

 

  

X 



7 
 

minimale des investissements dans des activités transitoires et habilitantes 

au sens du Règlement européen sur la taxonomie est donc également fixée 

à 0 %. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de 
l’UE ? 

La SICAV promeut des caractéristiques environnementales et sociales mais ne 
s'engage pas à réaliser des investissements durables. Par conséquent, la SICAV ne 
s'engage pas sur une part minimale d'investissements durables avec un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la Taxonomie de l'UE. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 

Non-applicable 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », 
quelle est Ieur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales ? 

Les investissements suivants sont inclus dans « #2 autres » : la dette souveraine, les 
liquidités, les OPC monétaires, les contrats à terme (dérivés) négociés sur des 
marchés réglementés ou de gré à gré uniquement à titre de couverture, les prises en 
pension pour la gestion de trésorerie et l’optimisation des revenus et de la 
performance de la SICAV.  

Les informations sur liste des catégories d’actifs et instruments financiers utilisés et 
leur utilisation se trouvent dans ce prospectus à la rubrique « « Description des 
catégories d’actifs et des instruments financiers dans lesquels l’OPCVM entend 
investir ». 

Les garanties environnementales ou sociales minimales ne sont pas 
systématiquement appliquées. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 

Non-applicable 

 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier 

?  

Non-applicable 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de 

l’indice est-il garanti en permanence ? 

Non-applicable 

 

 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant 

produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementale
s ou sociales qu’il 
promeut. 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
critères 
applicables aux 

durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de  
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En quoi l’indice diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Non-applicable 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non-applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

ht tps : / /www.os t rum .com / f r / f onds /1820 /os t rum -s r i - cash-p lus   

https://www.ostrum.com/fr/fonds/1820/ostrum-sri-cash-plus

